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TABLEAUX D'AVANCEMENT 2024
Catégorie C : AAP 2ème classe à AAP 1ère classe

Catégorie B : Contrôleur 2ème classe à contrôleur 1ère classe
Catégorie B : contrôleur 1ère classe à contrôleur principal
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Catégorie C     : AAP 2ème classe à AAP 1ère classe   – Situation en Vendée
→ Avoir atteint le 6ème échelon d'AAP2 et compter au moins 5 ans de services effectifs dans leur grade.  

41 AAP de 2ème classe remplissaient les critères de sélection en Vendée pour être classés sur ce tableau (la
plage d'appel statutaire appelée « PAS ») mais seulement 8 potentialités ont été retenues et classées pour
notre département, la fameuse liste des 8 cadres C publiée sur ULYSSE 85 (la plage d'appel statutaire,
appelée « PUS »).

→ Sur cette PUS, le dernier classé avait atteint l'échelon 7 avec une ancienneté au 16/11/2022.
Quelques chiffres pour vous aider à vous situer     :
Parmi ces 41 AAP de 2ème classe en Vendée,  

- 2 sont à l'échelon 9
- 29 sont à l'échelon 7
- 10 sont à l'échelon 6

Catégorie B     : Contrôleur 2ème classe à contrôleur 1ère classe   – Situation en Vendée
→ Avoir atteint le 6ème échelon de C2 et compter au moins 5 ans de services effectifs dans leur grade.  

26 contrôleurs de 2ème classe remplissaient les critères de sélection en Vendée pour être classés sur ce
tableau (la plage d'appel statutaire appelée « PAS ») mais seulement 11 potentialités ont été retenues et
classées pour notre Département, la fameuse liste des 11 cadres B publiée sur ULYSSE 85 (la plage d'appel
statutaire, appelée « PUS »).

→ Sur cette PUS, le dernier classé avait atteint l'échelon 8 avec une ancienneté au 17/12/2021.
Quelques chiffres pour vous aider à vous situer     :

Parmi ces 26 contrôleurs de 2ème classe en Vendée,  
- 1 est à l' échelon 12
- 2 sont à l' échelon 11
- 1 est à l' échelon 9
- 1 est à l' échelon 10

- 14 sont à l' échelon 8
- 6 sont à l' échelon 7
- 1 est à l' échelon 6

Catégorie B     : contrôleur 1ère classe à contrôleur principal   – Situation en Vendée
→ Avoir atteint le 6ème échelon de C1 et compter au moins 5 ans de services effectifs dans leur grade. 

65 contrôleurs de 1ère classe remplissaient les critères de sélection en Vendée pour être classés sur ce
tableau (la  plage d'appel  statutaire  appelée « PAS ») mais  seulement  9 potentialités  ont  été  retenues  et
classées pour notre Département, la fameuse liste des 9 cadres B publiée sur ULYSSE 85 (la plage d'appel
statutaire, appelée « PUS »).

→ Sur cette PUS, le dernier classé avait atteint l'échelon 9 avec une ancienneté au 01/10/2021.

Quelques chiffres pour vous aider à vous situer     :
Parmi ces 65 contrôleurs de 1ère classe en Vendée,  

- 5 sont à l' échelon 11
- 4 sont à l' échelon 10
- 26 sont à l' échelon 9
- 25 sont à l' échelon 8
- 12 sont à l' échelon 7
- 3 sont à l' échelon 6

→ Ces chiffres ne sont que des indicateurs locaux permettant de vous situer approximativement,
d'autant que chaque année avec les mouvements de mutation, viennent s'intercaler des agents venant
d'autres départements.

→ Depuis la fin des CAP locales, notre direction départementale n'est plus contrainte de nous donner ces
informations. A notre demande, M. Fuentès et le service RH continuent de nous les communiquer dans un
souci de transparence,  ce qui nous permet d'affirmer que les règles sont bien respectées.

Contactez-nous par mail si vous souhaitez avoir davantage d'information.
→  MAIL : sebastien.lievre@dgfip.finances.gouv.fr


